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ASSOCIATION NATIONALE POUR LE DfiVELOPPEMENT DU TOURISME

DOUZIEME RAPPORT ANNUEL

comprenant la periode

du 1er janvier au 31 decembre 1929

L'exercice 1929 cloture la quatrieme periode triennale (1918-1929) d'activite de I'Associa-
lion Nationale pour le Developpement du Tourisme et de son organe executif, l'Office Suisse

du Tourisme ä Zurich et Lausanne. Un regard jete sur cette periode nous permet d'al'f'irmer que
les institutions sus-mentionnees ont consciencieusement rempli les charges qui leur sont confiees,
travaillant ainsi pour le plus grand benefice des milieux interesses. Ceci s'applique tout particu-
lierement au dernier exercice, pendant lequel l'aclivite de l'Office Suisse du Tourisme et de ses

agences s'esl accrue d'une maniere notable, ä l'interieur du pays comme ä l'etranger.

Si I'annee 1929 ne constitue pas, pour le tourisme suisse, une periode exceptionnellement
prospere, eile ne marque pas non plus un recul, mais hien plutöt un progres general dans le

mouvement des elrangers, ce que prouvent les statistiques etablies par notre Office et les resul-
tats publies par les entreprises de transport. En comparanl ces donnees avec celles des autres

pays, on sc persuadera que les efforts reunis des organisations interessees ä la propagande touris-
tique suisse ont atteint les resultats sur lesquels il etait permis de compter en prenant en
consideration la situation economique des pays alimenlant prineipalement le tourisme de notre pays.

A. ASSEMBLEE GENERALE

La douzieme asseinblee generale de l'Assoeiation Nationale pour le Developpement du
Tourisme a eu lieu ä Berne, le 6 juin 1929, sous la presidence de M. G. Kunz. Elle comptait 76

inembres et delegues, dont 67 exergaient le droit de vote et representaient un total de 606 voix.

MM. Bourgeois, Conseiller municipal ä Lausanne et le Dr Frey a Berne, fonctionnaicnt en

qualite de scrutateurs, M. Jaton a Zurich, secretaire du Conseil du Tourisme, tenait le proces-
verbal.

Dans son rapport de direction, M. Junod a examine la question de la rationalisation de la

propagande touristique, que l'Office Suisse du Tourisme est tout dispose ä etudier, d'entenle
avec les entreprises de transport, la Sociele suisse des Hoteliers et les autres iuteresses au tourisme,
al'in d'obtenir une unite d'action plus complete, mais a condition que les principes statutaires ä

la base de notre Association soient integralement maintenus.

Dans la discussion qui suivit, M. le President Kunz s'attacha ä etablir (pie sa motion
presentee ä la Commission de Propagande et de Publicite des Chemins de fer federaux n'etail en
tons cas pas dirigee contre TOflice Suisse du Tourisme, dont il a ete un des promoteurs et dont il
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a toujours reconnu l'activile feconde. II croit ccpendant utile d'envisager la question sous tou-
tes ses faces, en comparand l'organisation de propagande touristique suisse ü celle des autres pays,
car l'importance capitale prise par le tourisme dans la vie economique suisse justifierait la creation

d'un office central, qui grouperait tous les interesses precites et qui devrait disposer d'un
budget de plusieurs millions, y compris une subvention federale d'un million de francs au
moins.

De son cöte, M. 0. Häuser, Lucerne, en s'associant aux paroles de MM. Junod et Kunz,
rompt dne lance en faveur de la simplification de l'organisation de la propagande touristique
en Suisse, mais se montre oppose ä la creation d'un office federal.

A propos du rapport de gestion sur l'exercice 1928, M. le Directeur Junod enumere hrieve-
ment les traVaux effectues par l'Office Suisse du Tourisme ä Zurich et Lausanne, ainsi que par
ses agences ä l'etranger : publications, prises de films, conferences, publicite, propagande redac-

lionnelle, participation aux foires d'echantillons et ä diverses expositions. II appuie en particulier
sur la participation suisse ä l'Exposition de la Presse ä Cologne, grace a l'initiative de l'Office
Suisse du Tourisme.

La discussion qui suivit roula surtout sur la Section touristique de l'Exposition Internationale

de Barcelonc 1929, question qui appartient plutfit ä ee dernier exercice.

Apres adoption du rapport de gestion sur l'exercice 1928, ainsi que des comples de la

meine annee et du budget pour 1929, l'assemhlee generale proceda a l'election de nouveaux mem-
bres du Conseil du Tourisme, soit :

MM. de Cocatrix, Conseiller d'Etat ä Sion, en remplacement de M. Delacoste, decede.

/?. Bieri, hotelier a Intcrlakcn, en remplacement de M. Krebs, decede.

A. Hacbcrli, President de la Societc des Hoteliers de Lausanne-Ouchy, en remplacement de

M. le Dr Maillefer, decede.

de Muralt, avocat et Conseiller national, ä Montreux.

L'assemblee designa en qualite de reviseurs des comples de l'exercice 1929 :

MM. Marguerat, Directeur des Chemins de fer de la Furka, Viege-Zermatt et Gornergrat, ä

Brigue,

R. Streuli, Conseiller d'Etat, ä Zurich,

M. Wenck, Conseiller d'Etat ;i Bale, ce dernier comme suppleant.

B. CONSEIL DU TOURISME

En t929, le Conseil du Tourisme s'est reuni deux fois, ä Montreux, le 22 avril et Berne,
le 18 decemhre.

Dans sa reunion du 28 avril, le Conseil du Tourisme a entendu un rapport de la Direetion
sur l'aclivite de l'Office du Tourisme en 1928, enlre autres sur l'organisation de la Section
touristique suisse ä l'Exposition de Barcelone, ainsi que sur l'edition d'une hrochure des instituts
prives d'education en Suisse et la publication d'une serie de huit affiches en heliogravure.

Le Chef de la Division du Trafic, M. le Dr Grüebler, presenta ensuite un rapport sur « Dix
annecs d'activite de la Division du Trafic », rapport qui donna lieu ä un echange d'idees concer-
nant les ameliorations a apporlcr aux horaires, l'introduction des abonnements generaux de

huit jours et les cartes d'entree provisoire pour automobilistes.
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